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COMMISSION DES CONCOURS

NATIONAL TVA

RÈGLEMENT

1. DATE ET HORAIRE
Le dimanche du deuxième week-end entier de mars et de décembre de 06h00 UTC à 11h00 UTC.

2. BANDES
432MHz et au-delà

3. REPORTS
Par vidéo: Code (secret) composé de quatre chiffres différents par bande.
Par radio: Report + numéro du QSO + QTH locator.

4. POINTS
70 cm: 2 points/km pour une liaison bilatérale et 1 points/km pour réception seule.
23 cm: 4 points/km pour une liaison bilatérale et 2 points/km pour réception seule.
Bandes  supérieures  à  23  cm:  10  points/km  pour  une  liaison  bilatérale  et  5  points/km  pour  une
réception seule.

5. CLASSEMENTS
- Classement général
- Classement par bande section 1 (émission/réception)
- Classement par bande section 2 (réception seule)

6. CLASSES
A : Emission et réception
B : Réception.

7. ENVOI
Au plus tard le premier mercredi qui suit le concours, au correcteur via la page de téléchargement:

http://concours.r-e-f.org/tools/upload/thf.php
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